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1.  Résolution   concernant   la   représentation    gouvernementale  

Compte tenu de la résolution  2.213 adoptée  par la Conférence Générale de I'UNESCO  
lors de sa  12e session et de la résolution 1931 (XVll) adoptée par l'Assemblée  
Générale des Nations Unies lors de sa  17e session, concernant  le développement  
économique et la conservation des ressources  naturelles, flore et faune, notant que 
parmi les 66 nations représentées au sein de I'UICN  19 d'entre elles  seulement  sont  
membres  à  l'échelon   gouvernemental,   la  

8e  Assemblée  Générale  de  I'UICN   réunie  à  Nairobi  en  1963  

invite tous les Gouvernements  à participer  avec elle à la conservation des ressources  
naturelles mondiales. 

 
   


